
 
 
 
 

DÉCISIONS ET ARRÊTÉS DU DIRECTEUR 
 

Avril 2026 
 

NUMÉRO DATE OBJET  

2026-048 01/04/2026 Fixation de prix 7, route de Paimboeuf - Vue 

2026-049 07/04/2026 Fixation de prix 20, rue de l'Abreuvoir - Saint-Hilaire-de-Chaléons 

2026-050 07/04/2026 Acquisition et portage 9bis, place de la République - Thouaré-sur-Loire 

2026-051 07/04/2026 Préemption 9bis, place de la République - Thouaré-sur-Loire 

2026-052 13/04/2026 Fixation de prix 20, rue de l'Abreuvoir - Saint-Hilaire-de-Chaléons 

2026-053 20/04/2025 Cession 42-44, rue de Nantes - Pont-Saint-Martin 

2026-054 14/04/2026 Réalisation d'un contrat de prêt 7, chemin du Pilori - Besné (OP-11116) 

2026-055 14/04/2026 Réalisation d'un contrat de prêt 4, boulevard Branly - Savenay (OP-11175) 

2026-057 20/04/2026 Cession Rue du Perray - Grandchamp-des-Fontaines 
 











EPF 
de Loire 
Atlantique 

Établissement public foncier de Loire-Atlantique 
Établissement Public Foncier Local 

11, rue Arthur Ill 
44200 NANTES 

DÉCISION N° 2026-050 

OBJET: Décision d'acquisition et de portage par !'Établissement public foncier de Loire-
Atlantique d'une propriété bâtie sise à THOUARÉ-SUR-LOIRE (44470) 9 bis 
place de la République. 

Référence interne : OP-11199 

DÉCISION DU DIRECTEUR 

Le Directeur de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

VU les articles L 324-1 et suivants du Code de l'Urbanisme régissant les Établissements publics 
fonciers locaux ; 

VU les statuts de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique ; 

VU le programme pluriannuel d'intervention de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique ; 

VU le règlement intérieur de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique ; 

VU la délibération du conseil d'administration de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique du 
19 octobre 2017 désignant Monsieur Jean-François BUCCO en qualité de directeur dudit 
établissement ; 

VU la délibération du conseil d'administration de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique, 
du 19 octobre 2022, portant délégation à Monsieur Jean-François BUCCO, directeur de 
l'établissement; 

VU la délibération du conseil d'administration de !'Établissement public foncier (EPF) de Loire-
Atlantique du 4 février 2026 qui autorise à renforcer, à titre exceptionnel et temporaire, les 
délégations de pouvoirs accordées au directeur de !'Établissement public foncier de Loire-
Atlantique 

VU la sollicitation de la commune de THOUARÉ-SUR-LOIRE pour l'intervention de !'Établissement 
public foncier de Loire-Atlantique afin d'acquérir et de porter ladite propriété bâtie désignée ci-
après, au titre des axes « Accroissement de l'offre de logement » et « Déploiement de 
commerces et services » 

Désignation du bien 

Commune 

THOUARE-
SUR-LOIRE 

Section N° de Adresse Surface 
parcelle parcellaire 

BA 038 9 bis place de 42 m2

la République 

Établissement Public Foncier Local 
en application des articles L.324-1 et suivants du Code de l'Urbanisme 

SIREN : 754 078 475 R.C.S. Nantes 
N' de TVA intracommunautaire: FR79754078475 

Droits sur 
le bien 

pleine propriété 



VU l'avis du Domaine sur la valeur vénale du bien n° 2026-44204-09141 du 16 mars 2026. 

CONSIDÉRANT que l'acquisition de ce bien répond à un intérêt général et à un des objets de 
l'article L.300-1 du code de l'urbanisme, à savoir permettre le renouvellement 
urbain du centre-bourg dans le cadre de !'Orientation d'Aménagement et de 
Programmation « Centre-Ville », par une offre d'habitats, de commerces et de 
services diversifiés. 

ARTICLE 1 

ARTICLE 2 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 

ARTICLE 5 

DÉCIDE 

l'intervention de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique pour l'acquisition par 
tous moyens (y compris la préemption) et le portage du bien cadastré désigné ci-
dessus, pour le compte de la commune de THOUARÉ-SUR-LOIRE, au titre de l'axe« 
Accroissement de l'offre de logement » et « Déploiement de commerces et 
services » du Programme Pluriannuel d'intervention. 

que cette acquisition est réalisée par préemption moyennant le prix de deux cent mille 
euros (200 000,00 €), frais d'acte en sus. 

de définir une durée de portage et un mode de remboursement du capital de 8 ans in 
fine, conformément aux axes susmentionnés du Programme Pluriannuel d'intervention. 

d'autoriser le financement d'études au titre de l'accompagnement à l'élaboration des 
projets urbains de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique dans les conditions 
de son règlement d'intervention. 

d'autoriser le financement de cette acquisition et des frais qui y sont liés par un ou 
plusieurs emprunts auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations (Banque des 
Territoires), ou de tout autre établissement bancaire. 

Nantes, le 7 avril 2026

Le directeur , e !'Établissement public foncier 
de Loire-At! ntique, 

f. 

Conformément à l'article R. 421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet 
d'un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal 
administratif de Nantes, 6, allée de /'lie-Gloriette BP 24111, 44041 Nantes Cedex. Elle peut également 
faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité signataire de la décision. Cette démarche 
interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois 
suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'autorité signataire 
pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet). 

Établissement Public Foncier Local 
en application des articles L.324· 1 et suivants du Code de l'Urbanisme 

SIREN : 754 078 475 R.C.S. Nantes 
N° de TVA intracommunautaire : FR79754078475 



















Établissement Public Foncier Local 
en application des articles L.324-

: 754 078 475 R.C.S. Nantes
N° de TVA intracommunautaire : FR79754078475

Établissement public foncier de Loire-Atlantique
Établissement Public Foncier Local

11, rue Arthur III
44200 NANTES

DÉCISION N° 2026-054

OBJET : 439
consenti par la Caisse des dépôts et consignations pour le financement d'une 
opération située BESNÉ - 7 CHEMIN DU PILORI (OP-11116).

DÉCISION DU DIRECTEUR

Le Directeur de -Atlantique

VU     le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU     le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ;  

VU les articles L 324- publics 
fonciers locaux ;

VU les statuts de Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;

VU Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;

VU le règlement intérieur de Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;

VU la délibération du c administration de de Loire-Atlantique du 
19 octobre 2017 désignant Monsieur Jean-François BUCCO en qualité de directeur dudit 
établissement ;

VU la délibération du c a -Atlantique, 
du 19 octobre 2022, portant délégation à Monsieur Jean-François BUCCO, directeur de 

;

VU la délibération du c

CONSIDÉRANT que pour le financement de cette opération Monsieur Jean-François BUCCO, 
directeur de l de Loire-Atlantique est invité à réaliser 
auprès de la Caisse des dépôts et consignations un contrat de prêt composé d
ligne du prêt pour un montant total de 439 000



Établissement Public Foncier Local 
en application des articles L.324-

: 754 078 475 R.C.S. Nantes
N° de TVA intracommunautaire : FR79754078475

DÉCIDE

ARTICLE 1 : Les caractéristiques financières sont arrêtées dans les conditions suivantes :

ARTICLE 2 : Le directeur de -Atlantique, délégataire dument 
habilité, est autorisé à signer le contrat de prêt réglant les conditions de celui-ci.

ARTICLE 3 : Le directeur de -Atlantique est autorisé à réaliser 
tous les actes de gestion utiles y afférent ainsi que la demande de réalisation de fonds.

ARTICLE 4 : Le directeur de -Atlantique et le payeur 

présente décision.

À Nantes, le ,

Le Directeur administratif et financier de 
public foncier de Loire-Atlantique,

Yves LE GRAND

Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un 
recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de 

-Gloriette BP 24111, 44041 Nantes Cedex. Elle peut également faire l'objet d'un recours 
gracieux auprès de l'autorité signataire de la décision. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, 
ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité 
compétente (le silence de l'autorité signataire pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).



Établissement Public Foncier Local 
en application des articles L.324-

: 754 078 475 R.C.S. Nantes
N° de TVA intracommunautaire : FR79754078475

Établissement public foncier de Loire-Atlantique
Établissement Public Foncier Local

11, rue Arthur III
44200 NANTES

DÉCISION N° 2026-055

OBJET : 325
consenti par la Caisse des dépôts et consignations pour le financement d'une 
opération située SAVENAY - 4 BOULEVARD BRANLY (OP-11175).

DÉCISION DU DIRECTEUR

Le Directeur de -Atlantique

VU     le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU     le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ;  

VU les articles L 324- publics 
fonciers locaux ;

VU les statuts de Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;

VU Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;

VU le règlement intérieur de Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;

VU la délibération du c administration de de Loire-Atlantique du 
19 octobre 2017 désignant Monsieur Jean-François BUCCO en qualité de directeur dudit 
établissement ;

VU la délibération du c a -Atlantique, 
du 19 octobre 2022, portant délégation à Monsieur Jean-François BUCCO, directeur de 

;

VU la délibération du c

CONSIDÉRANT que pour le financement de cette opération Monsieur Jean-François BUCCO, 
directeur de l de Loire-Atlantique est invité à réaliser 
auprès de la Caisse des dépôts et consignations un contrat de prêt composé d
ligne du prêt pour un montant total de 325 000



Établissement Public Foncier Local 
en application des articles L.324-

: 754 078 475 R.C.S. Nantes
N° de TVA intracommunautaire : FR79754078475

DÉCIDE

ARTICLE 1 : Les caractéristiques financières sont arrêtées dans les conditions suivantes :

ARTICLE 2 : Le directeur de -Atlantique, délégataire dument 
habilité, est autorisé à signer le contrat de prêt réglant les conditions de celui-ci.

ARTICLE 3 : Le directeur de -Atlantique est autorisé à réaliser 
tous les actes de gestion utiles y afférent ainsi que la demande de réalisation de fonds.

ARTICLE 4 : Le directeur de -Atlantique et le payeur 

présente décision.

À Nantes, le ,

Le Directeur administratif et financier de 
public foncier de Loire-Atlantique,

Yves LE GRAND

Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un 
recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de 

-Gloriette BP 24111, 44041 Nantes Cedex. Elle peut également faire l'objet d'un recours 
gracieux auprès de l'autorité signataire de la décision. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, 
ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité 
compétente (le silence de l'autorité signataire pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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